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AVIS AUX USAGERS

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
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Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et sur la Commission des partenaires du marché du travail  
(chapitre M-15.001) et du Règlement sur la Gazette officielle 
du Québec (chapitre M-15.001, r. 0.1).
La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un jour férié,  
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lundi suivant.
La Partie 2 « Lois et règlements » et sa version anglaise  
Part 2 « Laws and Regulations » sont publiées au moins  
tous les mercredis. Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette officielle du Québec  
Partie 2 est disponible gratuitement et chaque numéro est 
diffusé le mercredi à 0 h 01 à l’adresse suivante :
 www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu
Règlement sur la Gazette officielle du Québec, article 3

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;
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la publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
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dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7° tout autre document non visé à l’article 2 ou au présent 
article et dont la publication est requise par le gouvernement.
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 Partie 2 « Lois et règlements » :  761 $ 
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3. Publication d’un document dans la Partie 1 :
 1,91 $ la ligne agate.

4. Publication d’un document dans la Partie 2 :
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Un tarif minimum de 278 $ est toutefois appliqué 
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.
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Les fichiers électroniques du document à publier, une version 
Word et un PDF avec signature d’une personne en auto-
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reçus après la date de tombée sont publiés dans l’édition 
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Règlements et autres actes

Gouvernement	du	Québec

Décret 201-2022, 23 février 2022
Loi sur les agents de voyages 
(chapitre	A-10)

Certaines mesures temporaires relatives au paiement 
des droits exigibles à l’égard d’un permis d’agent  
de voyages, d’un certificat de conseiller en voyages  
et d’un certificat de gérant d’agence de voyages 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
certaines mesures temporaires relatives au paiement 
des droits exigibles à l’égard d’un permis d’agent de 
voyages, d’un certificat de conseiller en voyages et d’un 
certificat de gérant d’agence de voyages

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 b du  
premier alinéa de l’article 36 de la Loi sur les agents  
de	voyages	(chapitre	A-10),	le	gouvernement	peut	faire	 
des règlements pour déterminer les modalités de la déli-
vrance, du maintien, de la suspension, du transfert ou 
de l’annulation d’un permis, les qualités requises d’une 
personne qui sollicite un permis, les conditions qu’elle 
doit remplir et les droits qu’elle doit payer ainsi que les 
droits exigibles pour le transfert du permis ou la fusion de  
deux agents de voyages;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 b.1	 du	 
premier alinéa de l’article 36 de cette loi, le gouvernement 
peut faire des règlements pour déterminer les modalités de 
la délivrance, du renouvellement, de la suspension ou de 
l’annulation	d’un	certificat	de	conseiller	en	voyages,	les	
qualités	requises	d’une	personne	qui	sollicite	un	certificat	
ainsi que les conditions qu’elle doit remplir et les droits 
qu’elle doit payer;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 b.2	 du	 
premier alinéa de l’article 36 de cette loi, le gouvernement 
peut faire des règlements pour déterminer les modalités de 
la délivrance, du renouvellement, de la suspension ou de 
l’annulation	d’un	certificat	de	gérant	d’agence	de	voyages,	
les qualités requises d’une personne qui sollicite un cer-
tificat	ainsi	que	les	conditions	qu’elle	doit	remplir	et	les	
droits qu’elle doit payer;

Attendu	 que, par le décret numéro 77-2021 du  
27 janvier 2021, le gouvernement a édicté le Règlement 
sur certaines mesures temporaires relatives au paiement des 
droits exigibles à l’égard d’un permis d’agent de voyages, 
d’un	certificat	de	conseiller	en	voyages	et	d’un	certificat	
de	gérant	d’agence	de	voyages,	lequel	a	effet	jusqu’au	 
28 février 2022;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	12	
de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	
de règlement peut être édicté sans avoir fait l’objet de la  
publication à la Gazette officielle du Québec prévue à 
l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui l’édicte est 
d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier alinéa de l’article 18 de cette loi, un règlement peut 
entrer en vigueur dès la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec, lorsque l’autorité qui l’a édicté est 
d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

Attendu	 que, en vertu de l’article 13 et du  
deuxième alinéa de l’article 18 de cette loi, le motif justi-
fiant	l’absence	d’une	telle	publication	et	une	telle	entrée	
en vigueur doit être publié avec le règlement;

Attendu	que, de l’avis du gouvernement, l’urgence due 
aux	circonstances	suivantes	justifie	l’absence	d’une	telle	
publication et une entrée en vigueur du Règlement modi-
fiant	le	Règlement	sur	certaines	mesures	temporaires	rela-
tives au paiement des droits exigibles à l’égard d’un permis 
d’agent	de	voyages,	d’un	certificat	de	conseiller	en	voyages	
et	d’un	certificat	de	gérant	d’agence	de	voyages	dès	la	date	
de sa publication à la Gazette officielle du Québec :

— le Règlement sur certaines mesures temporaires rela-
tives au paiement des droits exigibles à l’égard d’un permis 
d’agent	de	voyages,	d’un	certificat	de	conseiller	en	voyages	
et	d’un	certificat	de	gérant	d’agence	de	voyages	a	effet	
jusqu’au 28 février 2022;

— dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, la 
situation	financière	des	agents	de	voyages,	des	conseillers	
en voyages et des gérants d’agence de voyages demeure 
considérablement	affectée	et	incertaine	alors	que	d’impor-
tantes restrictions aux voyages sont toujours en vigueur;

— à l’automne 2021, alors que la situation sanitaire 
semblait	s’améliorer,	il	était	difficile	de	prévoir	le	maintien	
des mesures sanitaires et le prolongement des avis fédéraux 
d’éviter tout voyage non essentiel;
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— il est donc nécessaire de prolonger les mesures tem-
poraires visant à exempter toute personne du paiement des 
droits exigibles à l’égard d’un permis d’agent de voyages, 
d’un	certificat	de	conseiller	en	voyages	et	d’un	certificat	
de	gérant	d’agence	de	voyages,	afin	d’alléger	le	fardeau	
financier	de	ces	derniers;

Attendu	qu’il y a lieu d’édicter ce règlement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que	soit	édicté	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	
certaines mesures temporaires relatives au paiement des 
droits exigibles à l’égard d’un permis d’agent de voyages, 
d’un	certificat	de	conseiller	en	voyages	et	d’un	certificat	
de	gérant	d’agence	de	voyages,	annexé	au	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Règlement modifiant le Règlement sur 
certaines mesures temporaires relatives 
au paiement des droits exigibles à l’égard 
d’un permis d’agent de voyages, d’un 
certificat de conseiller en voyages et d’un 
certificat de gérant d’agence de voyages
Loi sur les agents de voyages 
(chapitre	A-10,	a.	36,	1er	al.,	par.	b, b.1	et	b.2)

1. Le Règlement sur certaines mesures temporaires 
relatives au paiement des droits exigibles à l’égard d’un 
permis	d’agent	de	voyages,	d’un	certificat	de	conseiller	en	
voyages	et	d’un	certificat	de	gérant	d’agence	de	voyages,	
édicté par le décret numéro 77-2021 du 27 janvier 2021, 
est	modifié,	à	l’article	1,	par	le	remplacement,	dans	le	 
premier alinéa, de « 2022 » par « 2023 ».

2. Les	articles	4	et	6	de	ce	règlement	sont	modifiés	 
par le remplacement de « 2022 » par « 2023 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le jour de  
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

76517
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Décrets administratifs

Gouvernement	du	Québec

Décret 181-2022, 23 février 2022
Concernant le renouvellement de l’état d’urgence 
sanitaire conformément à l’article 119 de la Loi sur la 
santé publique

Attendu	que l’Organisation mondiale de la Santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

Attendu	qu’en vertu de l’article 118 de la Loi sur 
la	santé	publique	(chapitre	S-2.2)	le	gouvernement	peut	
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

Attendu	que cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui exige  
l’application immédiate de certaines mesures prévues à  
l’article 123 de cette loi;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 119 
de cette loi l’état d’urgence sanitaire déclaré par le gou-
vernement vaut pour une période maximale de dix jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé pour d’autres 
périodes maximales de dix jours ou, avec l’assentiment 
de l’Assemblée nationale, pour des périodes maximales 
de 30 jours;

Attendu	qu’en vertu de l’article 121 de cette loi la 
déclaration d’état d’urgence sanitaire et tout renouvelle-
ment entrent en vigueur dès qu’ils sont exprimés;

Attendu	qu’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’il a 
été	habilité,	peut,	sans	délai	et	sans	formalité,	prendre	
l’une	des	mesures	prévues	aux	paragraphes	1°	à	8°	du	 
premier alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger 
la santé de la population;

Attendu	 que, par le décret numéro 177-2020 du  
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire	 et	 a	pris	 certaines	mesures	 afin	de	protéger	 
la population;

Attendu	que l’état d’urgence sanitaire a été renou-
velé jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-
2020 du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 
2020 par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, 
jusqu’au 20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du  
13 mai 2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret 
numéro 531-2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 
par le décret numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au  
10 juin 2020 par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, 
jusqu’au 17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du  
10 juin 2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret 
numéro 630-2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 
par le décret numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 
8 juillet 2020 par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 
2020, jusqu’au 15 juillet 2020 par le décret numéro 717-
2020 du 8 juillet 2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le 
décret numéro 807-2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au  
29 juillet 2020 par le décret numéro 811-2020 du  
22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 2020 par le décret 
numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 2020 
par le décret numéro 815-2020 du 5 août 2020, jusqu’au  
19 août 2020 par le décret numéro 818-2020 du 12 août 
2020, jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 845-2020 
du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret 
numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 
2020 par le décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, 
jusqu’au 16 septembre 2020 par le décret numéro 925-
2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 
par le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, 
jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret numéro 965-
2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 
par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, 
jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 
du 7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret 
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre 
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020, 
jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-
2020 du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 
par le décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, 
jusqu’au 18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-
2020 du 11 novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 
par le décret numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, 
jusqu’au 2 décembre 2020 par le décret numéro 1242-2020 
du 25 novembre 2020, jusqu’au 9 décembre 2020 par le 
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décret numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020, jusqu’au 
18 décembre 2020 par le décret numéro 1308-2020 du  
9 décembre 2020, jusqu’au 25 décembre 2020 par le décret 
numéro 1351-2020 du 16 décembre 2020, jusqu’au 1er janvier 
2021 par le décret numéro 1418-2020 du 23 décembre 2020, 
jusqu’au 8 janvier 2021 par le décret numéro 1420-2020 du 
30 décembre 2020, jusqu’au 15 janvier 2021 par le décret 
numéro 1-2021 du 6 janvier 2021, jusqu’au 22 janvier 2021 
par le décret numéro 3-2021 du 13 janvier 2021, jusqu’au 
29 janvier 2021 par le décret numéro 31-2021 du 20 janvier 
2021, jusqu’au 5 février 2021 par le décret numéro 59-2021 
du 27 janvier 2021, jusqu’au 12 février 2021 par le décret 
numéro 89-2021 du 3 février 2021, jusqu’au 19 février 2021 
par le décret numéro 103-2021 du 10 février 2021, jusqu’au 
26 février 2021 par le décret numéro 124-2021 du 17 février 
2021, jusqu’au 5 mars 2021 par le décret numéro 141-2021 
du 24 février 2021, jusqu’au 12 mars 2021 par le décret 
numéro 176-2021 du 3 mars 2021, jusqu’au 19 mars 2021 
par le décret numéro 204-2021 du 10 mars 2021, jusqu’au 
26 mars 2021 par le décret numéro 243-2021 du 17 mars 
2021, jusqu’au 2 avril 2021 par le décret numéro 291-
2021 du 24 mars 2021, jusqu’au 9 avril 2021 par le décret 
numéro 489-2021 du 31 mars 2021, jusqu’au 16 avril 2021 
par le décret numéro 525-2021 du 7 avril 2021, jusqu’au 
23 avril 2021 par le décret numéro 555-2021 du 14 avril 
2021, jusqu’au 30 avril 2021 par le décret numéro 570-
2021 du 21 avril 2021, jusqu’au 7 mai 2021 par le décret 
numéro 596-2021 du 28 avril 2021, jusqu’au 14 mai 2021 
par le décret numéro 623-2021 du 5 mai 2021, jusqu’au  
21 mai 2021 par le décret numéro 660-2021 du 12 mai 
2021, jusqu’au 28 mai 2021 par le décret numéro 679-
2021 du 19 mai 2021, jusqu’au 4 juin 2021 par le décret 
numéro 699-2021 du 26 mai 2021, jusqu’au 11 juin 2021 
par le décret numéro 740-2021 du 2 juin 2021, jusqu’au  
18 juin 2021 par le décret numéro 782-2021 du 9 juin 2021, 
jusqu’au 25 juin 2021 par le décret numéro 807-2021 du  
16 juin 2021, jusqu’au 2 juillet 2021 par le décret 
numéro 849-2021 du 23 juin 2021, jusqu’au 9 juillet 2021 
par le décret numéro 893-2021 du 30 juin 2021, jusqu’au 
16 juillet 2021 par le décret numéro 937-2021 du 7 juillet 
2021, jusqu’au 23 juillet 2021 par le décret numéro 1062-
2021 du 14 juillet 2021, jusqu’au 30 juillet 2021 par le 
décret numéro 1069-2021 du 21 juillet 2021, jusqu’au  
6 août 2021 par le décret numéro 1072-2021 du 28 juillet 
2021, jusqu’au 13 août 2021 par le décret numéro 1074-
2021 du 4 août 2021, jusqu’au 20 août 2021 par le décret 
numéro 1080-2021 du 11 août 2021, jusqu’au 27 août 
2021 par le décret numéro 1127-2021 du 18 août 2021, 
jusqu’au 3 septembre 2021 par le décret numéro 1150-
2021 du 25 août 2021, jusqu’au 10 septembre 2021 par 
le décret numéro 1172-2021 du 1er septembre 2021, 
jusqu’au 17 septembre 2021 par le décret numéro 1200-
2021 du 8 septembre 2021, jusqu’au 24 septembre 2021 
par le décret numéro 1225-2021 du 15 septembre 2021, 
jusqu’au 1er octobre 2021 par le décret numéro 1251-
2021 du 22 septembre 2021, jusqu’au 8 octobre 2021 

par le décret numéro 1277-2021 du 29 septembre 2021, 
jusqu’au 15 octobre 2021 par le décret numéro 1293-2021 
du 6 octobre 2021, jusqu’au 22 octobre 2021 par le décret 
numéro 1313-2021 du 13 octobre 2021, jusqu’au 29 octobre 
2021 par le décret numéro 1330-2021 du 20 octobre 2021, 
jusqu’au 5 novembre 2021 par le décret numéro 1349-
2021 du 27 octobre 2021, jusqu’au 12 novembre 2021 
par le décret numéro 1392-2021 du 3 novembre 2021, 
jusqu’au 19 novembre 2021 par le décret numéro 1415-
2021 du 10 novembre 2021, jusqu’au 26 novembre 2021 
par le décret numéro 1433-2021 du 17 novembre 2021, 
jusqu’au 3 décembre 2021 par le décret numéro 1456-2021 
du 24 novembre 2021, jusqu’au 10 décembre 2021 par le 
décret numéro 1489-2021 du 1er décembre 2021, jusqu’au 
17 décembre 2021 par le décret numéro 1510-2021 du  
8 décembre 2021, jusqu’au 24 décembre 2021 par le 
décret numéro 1540-2021 du 15 décembre 2021, jusqu’au 
31 décembre 2021 par le décret numéro 1624-2021 du 
22 décembre 2021, jusqu’au 7 janvier 2022 par le décret 
numéro 1628-2021 du 29 décembre 2021, jusqu’au  
14 janvier 2022 par le décret numéro 1-2022 du 5 janvier 
2022, jusqu’au 21 janvier 2022 par le décret numéro 4-2022 
du 12 janvier 2022, jusqu’au 28 janvier 2022 par le décret 
numéro 51-2022 du 19 janvier 2022, jusqu’au 4 février 
2022 par le décret numéro 94-2022 du 26 janvier 2022, 
jusqu’au 11 février 2022 par le décret numéro 114-2022 
du 2 février 2022, jusqu’au 18 février 2022 par le décret 
numéro 131-2022 du 9 février 2022 et jusqu’au 25 février 
2022 par le décret numéro 149-2022 du 16 février 2022;

Attendu	que, par les décrets numéros 222-2020 du  
20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 du  
15 avril 2020, 496-2020 du 29 avril 2020, 500-2020 du 
1er mai 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 530-2020 du 19 mai  
2020, 539-2020 et 540-2020 du 20 mai 2020, 543-2020 
du 22 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 588-2020 du  
3 juin 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 17 juin 
2020, 689-2020 du 25 juin 2020, 708-2020 du 30 juin 2020, 
788-2020 du 8 juillet 2020, 810-2020 du 15 juillet 2020, 
813-2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 août 2020, 
885-2020 du 19 août 2020, 913-2020 du 26 août 2020, 
943-2020 du 9 septembre 2020, 947-2020 du 11 septembre 
2020, 964-2020 du 21 septembre 2020, 1020-2020 du  
30 septembre 2020, 1039-2020 du 7 octobre 2020,  
1145-2020 du 28 octobre 2020, 1346-2020 du 9 décembre 
2020, 1419-2020 du 23 décembre 2020, 2-2021 du 8 janvier 
2021, 102-2021 du 5 février 2021, 135-2021 du 17 février 
2021, 433-2021 du 24 mars 2021, 735-2021 du 26 mai 
2021, 799-2021 du 9 juin 2021, 885-2021 du 23 juin 2021,  
1173-2021 du 1er septembre 2021 et 1276-2021 du  
24 septembre 2021, le gouvernement a pris certaines 
mesures	afin	de	protéger	la	population;

Attendu	que, par les arrêtés numéros 2020-003 du 
14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 
17 mars 2020, 2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 
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21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du 
23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 
28 mars 2020, 2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du 
1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du  
4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du  
8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et  
2020-020 du 10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 
2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 
2020-025 du 19 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 
2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 
2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 
2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033  
du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du  
10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai  
2020, 2020-039 du 22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 
2020, 2020-042 du 4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020,  
2020-044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020,  
2020-047 du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020,  
2020-049 du 4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020, 
2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-052 du 19 juillet 2020, 
2020-053 du 1er août 2020, 2020-055 du 6 août 2020,  
2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du 26 août 2020,  
2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du 1er septembre 
2020, 2020-062 du 4 septembre 2020, 2020-063 du  
11 septembre 2020, 2020-064 du 17 septembre 
2020, 2020-066 du 18 septembre 2020, 2020-067 du  
19 septembre 2020, 2020-068 du 20 septembre 
2020, 2020-069 du 22 septembre 2020, 2020-072 du  
25 septembre 2020, 2020-074 et 2020-075 du 2 octobre 
2020, 2020-076 du 5 octobre 2020, 2020-077 du  
8 octobre 2020, 2020-078 du 10 octobre 2020, 2020-079 du  
15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020, 2020-081  
du 22 octobre 2020, 2020-082 du 25 octobre 2020,  
2020-084 du 27 octobre 2020, 2020-085 du 28 octobre 
2020, 2020-086 du 1er novembre 2020, 2020-087 du  
4 novembre 2020, 2020-088 du 9 novembre 2020,  
2020-090 du 11 novembre 2020, 2020-091 du 13 novembre 
2020, 2020-093 du 17 novembre 2020, 2020-094 du  
22 novembre 2020, 2020-096 du 25 novembre 2020,  
2020-097 du 1er décembre 2020, 2020-099 et 2020-100 du 
3 décembre 2020, 2020-101 du 5 décembre 2020, 2020-102  
du 9 décembre 2020, 2020-103 du 13 décembre 2020,  
2020-104 du 15 décembre 2020, 2020-105 du 17 décembre 
2020, 2020-106 du 20 décembre 2020, 2020-107 du  
23 décembre 2020, 2020-108 du 30 décembre 2020,  
2021-001 du 15 janvier 2021, 2021-003 du 21 janvier 2021, 
2021-004 du 27 janvier 2021, 2021-005 du 28 janvier 2021, 
2021-008 du 20 février 2020, 2021-009 du 25 février 2021, 
2021-010 du 5 mars 2021, 2021-013 du 13 mars 2021,  
2021-015 du 16 mars 2021, 2021-016 du 19 mars 2021,  
2021-017 du 26 mars 2021, 2021-019 du 28 mars 2021,  
2021-020 du 1er avril 2021, 2021-021 du 5 avril 2021,  
2021-022 et 2021-023 du 7 avril 2021, 2021-024 du 9 avril  
2021, 2021-025 du 11 avril 2021, 2021-026 du 14 avril 
2021, 2021-027 du 16 avril 2021, 2021-028 du 17 avril 

2021, 2021-029 du 18 avril 2021, 2021-031 du 28 avril 
2021, 2021-032 du 30 avril 2021, 2021-033 du 5 mai 
2021, 2021-034 du 8 mai 2021, 2021-036 du 15 mai 2021,  
2021-037 du 19 mai 2021, 2021-038 du 20 mai 2021,  
2021-039 du 28 mai 2021, 2021-040 du 5 juin 2021,  
2021-041 du 7 juin 2021, 2021-043 du 11 juin 2021,  
2021-044 du 14 juin 2021, 2021-045 et 2021-046 du  
16 juin 2021, 2021-047 du 18 juin 2021, 2021-048 du  
23 juin 2021, 2021-049 du 1er juillet 2021, 2021-050 du 
2 juillet 2021, 2021-051 du 6 juillet 2021, 2021-052 du  
7 juillet 2021, 2021-053 du 10 juillet 2021, 2021-054 du 
16 juillet 2021, 2021-055 du 30 juillet 2021, 2021-057 
du 4 août 2021, 2021-058 du 13 août 2021, 2021-059 du  
18 août 2021, 2021-060 du 24 août 2021, 2021-061 du 
31 août 2021, 2021-062 du 3 septembre 2021, 2021-063 
du 9 septembre 2021, 2021-065 du 24 septembre 2021, 
2021-066 du 1er octobre 2021, 2021-067 du 8 octobre 2021, 
2021-068 du 9 octobre 2021, 2021-069 du 12 octobre 2021, 
2021-070 du 15 octobre 2021, 2021-071 et 2021-072 du  
16 octobre 2021, 2021-073 du 22 octobre 2021, 2021-074  
du 25 octobre 2021, 2021-075 du 26 octobre 2021,  
2021-077 du 29 octobre 2021, 2021-078 du 2 novembre 
2021, 2021-079, 2021-080 et 2021-081 du 14 novembre 
2021, 2021-082 du 17 novembre 2021, 2021-083 du  
10 décembre 2021, 2021-085 et 2021-086 du 13 décembre 
2021, 2021-087 du 14 décembre 2021, 2021-088 du  
16 décembre 2021, 2021-089 du 19 décembre 2021,  
2021-090 du 20 décembre 2021, 2021-091 du 21 décembre 
2021, 2021-092 du 22 décembre 2021, 2021-093 du  
23 décembre 2021, 2021-094 du 30 décembre 2021,  
2021-095 et 2021-096 du 31 décembre 2021, 2022-001 du 
2 janvier 2022, 2022-002 du 14 janvier 2022, 2022-003 
et 2022-004 du 15 janvier 2022, 2022-005 du 21 janvier  
2022, 2022-007 et 2022-008 du 23 janvier 2022,  
2022-009 du 25 janvier 2022, 2022-010 du 27 janvier 
2022, 2022-011 du 29 janvier 2022, 2022-012 du 4 février 
2022, 2022-013 du 5 février 2022, 2022-014 du 7 février 
2022, 2022-015 du 11 février 2022, 2022-017 du 15 février 
2022 et 2022-018 du 19 février 2022, le ministre a égale-
ment	pris	certaines	mesures	afin	de	protéger	la	population;

Attendu	qu’il y a lieu de renouveler l’état d’urgence 
sanitaire pour une période de dix jours;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

Que l’état d’urgence sanitaire soit renouvelé jusqu’au 
4 mars 2022;

Que les mesures prévues par les décrets numéros 177-
2020 du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020,  
460-2020 du 15 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020,  
566-2020 du 27 mai 2020, 615-2020 du 10 juin 2020,  
651-2020 du 17 juin 2020, 885-2020 du 19 août 2020,  
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943-2020 du 9 septembre 2020, 964-2020 du 21 septembre 
2020, 135-2021 du 17 février 2021, 885-2021 du 23 juin 
2021, 1173-2021 du 1er septembre 2021 et 1276-2021 du  
24 septembre 2021 et par les arrêtés numéros 2020-004 
du 15 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 
du 22 mars 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du  
4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du  
8 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020, 
2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 
2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 22 avril 2020, 
2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 26 avril 2020, 
2020-030 du 29 avril 2020, 2020-032 du 5 mai 2020,  
2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020,  
2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020,  
2020-039 du 22 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020, 2020-
044 du 12 juin 2020, 2020-049 du 4 juillet 2020, 2020-060 
du 28 août 2020, 2020-061 du 1er septembre 2020, 2020-
062 du 4 septembre 2020, 2020-064 du 17 septembre 
2020, 2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-069 du  
22 septembre 2020, 2020-076 du 5 octobre 2020, 2020-087  
du 4 novembre 2020, 2020-091 du 13 novembre 2020,  
2020-097 du 1er décembre 2020, 2020-099 du 3 décembre 
2020, 2020-102 du 9 décembre 2020, 2020-107 du  
23 décembre 2020, 2021-003 du 21 janvier 2021, 2021-005 
du 28 janvier 2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 2021-017 
du 26 mars 2021, 2021-022 du 7 avril 2021, 2021-024 du  
9 avril 2021, 2021-027 du 16 avril 2021, 2021-028 du  
17 avril 2021, 2021-032 du 30 avril 2021, 2021-036 du  
15 mai 2021, 2021-039 du 28 mai 2021, 2021-040 du  
5 juin 2021, 2021-049 du 1er juillet 2021, 2021-050 du  
2 juillet 2021, 2021-051 du 6 juillet 2021, 2021-052 du 
7 juillet 2021, 2021-053 du 10 juillet 2021, 2021-054 du 
16 juillet 2021, 2021-055 du 30 juillet 2021, 2021-057 
du 4 août 2021, 2021-058 du 13 août 2021, 2021-059 du  
18 août 2021, 2021-060 du 24 août 2021, 2021-061 du 
31 août 2021, 2021-062 du 3 septembre 2021, 2021-063 
du 9 septembre 2021, 2021-065 du 24 septembre 2021, 
2021-066 du 1er octobre 2021, 2021-067 du 8 octobre 2021, 
2021-069 du 12 octobre 2021, 2021-071 et 2021-072 du  
16 octobre 2021, 2021-073 du 22 octobre 2021, 2021-074  
du 25 octobre 2021, 2021-077 du 29 octobre 2021,  
2021-078 du 2 novembre 2021, 2021-079, 2021-080 et 
2021-081 du 14 novembre 2021, 2021-082 du 17 novembre 
2021, 2021-083 du 10 décembre 2021, 2021-085 du  
13 décembre 2021, 2021-087 du 14 décembre 2021,  
2021-088 du 16 décembre 2021, 2021-089 du 19 décembre 
2021, 2021-090 du 20 décembre 2021, 2021-091 du  
21 décembre 2021, 2021-092 du 22 décembre 2021,  
2021-093 du 23 décembre 2021, 2021-095 et 2021-096 du 
31 décembre 2021, 2022-003 et 2022-004 du 15 janvier  
2022, 2022-005 du 21 janvier 2022, 2022-008 du  
23 janvier 2022, 2022-009 du 25 janvier 2022, 2022-010  
du 27 janvier 2022, 2022-011 du 29 janvier 2022,  
2022-012 du 4 février 2022, 2022-013 du 5 février 2022, 
2022-014 du 7 février 2022, 2022-015 du 11 février 2022, 
2022-017 du 15 février 2022 et 2022-018 du 19 février 

2022,	 sauf	dans	 la	mesure	où	elles	ont	 été	modifiées	
par ces décrets ou ces arrêtés, continuent de s’appliquer 
jusqu’au 4 mars 2022 ou jusqu’à ce que le gouvernement 
ou le ministre de la Santé et des Services sociaux les 
modifie	ou	y	mette	fin;

Que le ministre de la Santé et des Services sociaux soit 
habilité	à	prendre	toute	mesure	prévue	aux	paragraphes	1°	
à	8°	du	premier	alinéa	de	l’article	123	de	la	Loi	sur	la	santé	
publique	(chapitre	S-2.2).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76518
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Arrêtés ministériels

A.M., 2022
Arrêté 0012-2022 de la ministre de la Sécurité 
publique en date du 17 février 2022

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre	S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence	local	de	l’agglomération	de	Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans	le	cadre	de	ses	règles	de	fonctionnement	habituelles	
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel pré-
voit également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement,	le	maire	suppléant	peut	déclarer	l’état	d’urgence	
pour	une	période	maximale	de	48	heures;

Vu que la recrudescence des cas positifs liés à la  
pandémie de la COVID-19 perturbe à nouveau le fonc-
tionnement	habituel	de	l’agglomération	de	Montréal	et	
nécessite, en accord avec les autorités responsables de la 
santé publique, la mise en œuvre de mesures exception-
nelles pour réduire la propagation du virus sur le territoire 
de l’agglomération;

Vu	que	la	mairesse	de	la	Ville	de	Montréal,	madame	
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence local le mardi  
21	décembre	2021	pour	une	période	de	48	heures,	le	conseil	
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé une  
première fois pour une période additionnelle maximale de  
cinq jours avec l’autorisation de la ministre, par la résolu-
tion numéro CG21 0695, adoptée par le conseil d’agglo-
mération le mercredi 22 décembre 2021;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une seconde fois, le lundi 27 décembre 2021, par la réso-
lution numéro CE21 2091, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 1er janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une troisième fois, le vendredi 31 décembre 2021, par 
la résolution numéro CE21 2093, la déclaration d’état  
d’urgence pour une période additionnelle de cinq jours, se 
terminant au plus tard le mercredi 5 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une quatrième fois, le mercredi 5 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0011, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le lundi 10 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une cinquième fois, le lundi 10 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0016, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 15 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une sixième fois, le vendredi 14 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0089, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le mercredi 19 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une septième fois, le mercredi 19 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0119, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le lundi 24 janvier 2022;

Vu que la situation sur le territoire demeure préoc-
cupante,	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une	huitième	fois,	par	la	résolution	numéro	CE22	0130	
du lundi 24 janvier 2022, la déclaration d’état d’urgence 
pour une autre période de cinq jours, se terminant au plus 
tard le samedi 29 janvier 2022;

Vu	que	 l’agglomération	de	Montréal	demande	à	 la	
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
maximale de cinq jours;
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En	conséquence,	j’autorise	l’agglomération	de	Montréal	
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le mardi  
21 décembre 2021 pour une période additionnelle maxi-
male de cinq jours, se terminant au plus tard le samedi 
29	janvier	2022.

Québec,	le	17	février	2022

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève	Guilbault

76513

A.M., 2022
Arrêté 0013-2022 de la ministre de la Sécurité 
publique en date du 17 février 2022

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre	S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence	local	de	l’agglomération	de	Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans	le	cadre	de	ses	règles	de	fonctionnement	habituelles	
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel  
prévoit également que si le conseil municipal ne peut se 
réunir en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement,	le	maire	suppléant	peut	déclarer	l’état	
d’urgence	pour	une	période	maximale	de	48	heures;

Vu que la recrudescence des cas positifs liés à la pan-
démie de la COVID-19 perturbe à nouveau le fonction-
nement	habituel	de	l’agglomération	de	Montréal	et	néces-
site, en accord avec les autorités responsables de la santé 
publique, la mise en œuvre de mesures exceptionnelles  
pour réduire la propagation du virus sur le territoire  
de l’agglomération;

Vu	que	la	mairesse	de	la	Ville	de	Montréal,	madame	
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence local le mardi  
21	décembre	2021	pour	une	période	de	48	heures,	le	conseil	
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé une  
première fois pour une période additionnelle maximale de 
cinq jours avec l’autorisation de la ministre, par la résolu-
tion numéro CG21 0695, adoptée par le conseil d’agglo-
mération le mercredi 22 décembre 2021;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une seconde fois, le lundi 27 décembre 2021, par la réso-
lution numéro CE21 2091, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 1er janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une troisième fois, le vendredi 31 décembre 2021, par 
la résolution numéro CE21 2093, la déclaration d’état  
d’urgence pour une période additionnelle de cinq jours, se 
terminant au plus tard le mercredi 5 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une quatrième fois, le mercredi 5 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0011, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le lundi 10 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une cinquième fois, le lundi 10 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0016, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 15 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une sixième fois, le vendredi 14 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0089, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le mercredi 19 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une septième fois, le mercredi 19 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0119, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le lundi 24 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une	huitième	fois,	le	lundi	24	janvier	2022,	par	la	réso-
lution numéro CE22 0130, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 29 janvier 2022;

Vu que la situation sur le territoire demeure préoccu-
pante,	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	une	
neuvième fois, par la résolution numéro CE22 0132 du 
vendredi 28 janvier 2022, la déclaration d’état d’urgence 
pour une autre période de cinq jours, se terminant au plus 
tard le mercredi 2 février 2022;

Vu	que	 l’agglomération	de	Montréal	demande	à	 la	
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
maximale de cinq jours;
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En	conséquence,	j’autorise	l’agglomération	de	Montréal	
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le mardi  
21 décembre 2021 pour une période additionnelle maxi-
male de cinq jours, se terminant au plus tard le mercredi 
2	février	2022.

Québec,	le	17	février	2022

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève	Guilbault

76514

A.M., 2022
Arrêté 0014-2022 de la ministre de la Sécurité 
publique en date du 17 février 2022

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre	S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence	local	de	l’agglomération	de	Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans	le	cadre	de	ses	règles	de	fonctionnement	habituelles	
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel pré-
voit également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement,	le	maire	suppléant	peut	déclarer	l’état	d’urgence	
pour	une	période	maximale	de	48	heures;

Vu que la recrudescence des cas positifs liés à la  
pandémie de la COVID-19 perturbe à nouveau le fonc-
tionnement	habituel	de	l’agglomération	de	Montréal	et	
nécessite, en accord avec les autorités responsables de la 
santé publique, la mise en œuvre de mesures exception-
nelles pour réduire la propagation du virus sur le territoire 
de l’agglomération;

Vu	que	la	mairesse	de	la	Ville	de	Montréal,	madame	
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence local le mardi  
21	décembre	2021	pour	une	période	de	48	heures,	le	conseil	
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé une  
première fois pour une période additionnelle maximale de 
cinq jours avec l’autorisation de la ministre, par la résolu-
tion numéro CG21 0695, adoptée par le conseil d’agglo-
mération le mercredi 22 décembre 2021;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une seconde fois, le lundi 27 décembre 2021, par la réso-
lution numéro CE21 2091, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 1er janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une troisième fois, le vendredi 31 décembre 2021, par 
la résolution numéro CE21 2093, la déclaration d’état  
d’urgence pour une période additionnelle de cinq jours, se 
terminant au plus tard le mercredi 5 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une quatrième fois, le mercredi 5 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0011, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le lundi 10 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une cinquième fois, le lundi 10 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0016, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 15 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une sixième fois, le vendredi 14 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0089, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le mercredi 19 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une septième fois, le mercredi 19 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0119, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le lundi 24 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une	huitième	fois,	le	lundi	24	janvier	2022,	par	la	réso-
lution numéro CE22 0130, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 29 janvier 2022;
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Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une neuvième fois, le vendredi 28 janvier 2022, par la 
résolution numéro CE22 0132, la déclaration d’état  
d’urgence pour une période additionnelle de cinq jours, se 
terminant au plus tard le mercredi 2 février 2022;

Vu que la situation sur le territoire demeure préoc-
cupante,	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une dixième fois, par la résolution numéro CE22 0142 du 
mercredi 2 février 2022, la déclaration d’état d’urgence 
pour une autre période de cinq jours, se terminant au plus 
tard le lundi 7 février 2022;

Vu	que	 l’agglomération	de	Montréal	demande	à	 la	
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
maximale de cinq jours;

En	conséquence,	j’autorise	l’agglomération	de	Montréal	
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le mardi  
21 décembre 2021 pour une période additionnelle maxi-
male de cinq jours, se terminant au plus tard le lundi  
7	février	2022.

Québec,	le	17	février	2022

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève	Guilbault

76515

A.M., 2022
Arrêté 0015-2022 de la ministre de la Sécurité 
publique en date du 17 février 2022

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre	S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence	local	de	l’agglomération	de	Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans	le	cadre	de	ses	règles	de	fonctionnement	habituelles	
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel pré-
voit également que si le conseil municipal ne peut se réunir 
en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou d’empê-
chement,	le	maire	suppléant	peut	déclarer	l’état	d’urgence	
pour	une	période	maximale	de	48	heures;

Vu que la recrudescence des cas positifs liés à la pan-
démie de la COVID-19 perturbe à nouveau le fonction-
nement	habituel	de	l’agglomération	de	Montréal	et	néces-
site, en accord avec les autorités responsables de la santé 
publique, la mise en œuvre de mesures exceptionnelles  
pour réduire la propagation du virus sur le territoire  
de l’agglomération;

Vu	que	la	mairesse	de	la	Ville	de	Montréal,	madame	
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence local le mardi  
21	décembre	2021	pour	une	période	de	48	heures,	le	conseil	
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé une  
première fois pour une période additionnelle maximale de 
cinq jours avec l’autorisation de la ministre, par la résolu-
tion numéro CG21 0695, adoptée par le conseil d’agglo-
mération le mercredi 22 décembre 2021;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une seconde fois, le lundi 27 décembre 2021, par la réso-
lution numéro CE21 2091, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 1er janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une troisième fois, le vendredi 31 décembre 2021, par 
la résolution numéro CE21 2093, la déclaration d’état  
d’urgence pour une période additionnelle de cinq jours, se 
terminant au plus tard le mercredi 5 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une quatrième fois, le mercredi 5 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0011, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le lundi 10 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une cinquième fois, le lundi 10 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0016, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 15 janvier 2022;
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Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une sixième fois, le vendredi 14 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0089, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le mercredi 19 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une septième fois, le mercredi 19 janvier 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0119, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le lundi 24 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une	huitième	fois,	le	lundi	24	janvier	2022,	par	la	réso-
lution numéro CE22 0130, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le samedi 29 janvier 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une neuvième fois, le vendredi 28 janvier 2022, par la 
résolution numéro CE22 0132, la déclaration d’état  
d’urgence pour une période additionnelle de cinq jours, se 
terminant au plus tard le mercredi 2 février 2022;

Vu	que	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	
une dixième fois, le mercredi 2 février 2022, par la réso-
lution numéro CE22 0142, la déclaration d’état d’urgence 
pour une période additionnelle de cinq jours, se terminant 
au plus tard le lundi 7 février 2022;

Vu que la situation sur le territoire demeure préoccu-
pante,	l’agglomération	de	Montréal	a	renouvelé	pour	une	
onzième fois, par la résolution numéro CE22 0149 du lundi 
7 février 2022, la déclaration d’état d’urgence pour une 
autre période de cinq jours, se terminant au plus tard le 
samedi 12 février 2022;

Vu	que	 l’agglomération	de	Montréal	demande	à	 la	
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
maximale de cinq jours;

En	conséquence,	j’autorise	l’agglomération	de	Montréal	
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le mardi  
21 décembre 2021 pour une période additionnelle maxi-
male de cinq jours, se terminant au plus tard le samedi 
12	février	2022.

Québec,	le	17	février	2022

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève	Guilbault

76516

A.M., 2022
Arrêté numéro 2022-018 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 19 février 2022

Loi sur la santé publique 
(chapitre	S-2.2)

Concernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

Le	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux,

Vu	l’article	118	de	la	Loi	sur	la	santé	publique	(chapitre	 
S-2.2)	qui	prévoit	que	le	gouvernement	peut	déclarer	un	
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

Vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

Vu que l’état d’urgence sanitaire a toujours été renou-
velé depuis cette date par divers décrets, notamment par le 
décret numéro 149-2022 du 16 février 2022;

Vu que le décret numéro 885-2021 du 23 juin 2021,  
modifié	par	les	arrêtés	numéros	2021-049	du	1er juillet  
2021, 2021-050 du 2 juillet 2021, 2021-053 du 10 juillet  
2021, 2021-055 du 30 juillet 2021, 2021-057 du 4 août  
2021, 2021-058 du 13 août 2021, 2021-059 du 18 août  
2021, 2021-060 du 24 août 2021, 2021-061 du 31 août  
2021, 2021-062 du 3 septembre 2021, 2021-063 du  
9 septembre 2021, 2021-065 du 24 septembre 2021,  
2021-066 du 1er octobre 2021, 2021-067 du 8 octobre  
2021, 2021-068 du 9 octobre 2021, 2021-069 du 12 octobre  
2021, 2021-073 du 22 octobre 2021, 2021-074 du  
25 octobre 2021, 2021-077 du 29 octobre 2021, 2021-078  
du 2 novembre 2021, 2021-079 du 14 novembre 2021,  
2021-083 du 10 décembre 2021, 2021-086 du 13 décembre  
2021, 2021-087 du 14 décembre 2021, 2021-089 du  
19 décembre 2021, 2021-090 du 20 décembre 2021,  
2021-092 du 22 décembre 2021, 2021-096 du 31 décembre  
2021, 2022-001 du 2 janvier 2022, 2022-004 du 15 janvier  
2022, 2022-011 du 29 janvier 2022, 2022-012 du 4 février  
2022, 2022-013 du 5 février 2022 et 2022-015 du 11 février  
2022, prévoit notamment certaines mesures particulières  
applicables dans tout le territoire québécois;

Vu que le décret numéro 1173-2021 du 1er septembre  
2021, modifié par le décret numéro 1276-2021 du  
24 septembre 2021 et par les arrêtés numéros 2021-067  
du 8 octobre 2021, 2021-079 et 2021-081 du 14 novembre  
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2021, 2021-082 du 17 novembre 2021, 2021-089 du  
19 décembre 2021, 2022-004 du 15 janvier 2022, 2022-007  
du 23 janvier 2022, 2022-013 du 5 février 2021, 2022-015  
du 11 février 2022 et 2022-017 du 15 février 2022, prévoit  
l’obligation d’être adéquatement protégé pour accéder à  
certains lieux ou pour participer à certaines activités;

Vu	que	ces	décrets	habilitent	également	le	ministre	de	la	
Santé	et	des	Services	sociaux	à	ordonner	toute	modification	
ou toute précision relative aux mesures qu’ils prévoient;

Vu que le décret numéro 149-2022 du 16 février 2022 
habilite	le	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	
à	prendre	toute	mesure	prévue	aux	paragraphes	1°	à	8°	 
du premier alinéa de l’article 123 de la Loi sur la  
santé publique;

Considérant	que la situation actuelle de la pandémie 
de la COVID-19 permet d’assouplir certaines mesures 
mises en place pour protéger la santé de la population, 
tout en maintenant certaines d’entre elles nécessaires pour 
continuer de la protéger;

Arrête	ce	qui	suit	:

Que le dispositif du décret numéro 885-2021 du  
23	juin	2021,	modifié	par	les	arrêtés	numéros	2021-049	du	 
1er juillet 2021, 2021-050 du 2 juillet 2021, 2021-053 du  
10 juillet 2021, 2021-055 du 30 juillet 2021, 2021-057 du  
4 août 2021, 2021-058 du 13 août 2021, 2021-059 du  
18 août 2021, 2021-060 du 24 août 2021, 2021-061 du  
31 août 2021, 2021-062 du 3 septembre 2021, 2021-063  
du 9 septembre 2021, 2021-065 du 24 septembre 2021,  
2021-066 du 1er octobre 2021, 2021-067 du 8 octobre 2021,  
2021-068 du 9 octobre 2021, 2021-069 du 12 octobre  
2021, 2021-073 du 22 octobre 2021, 2021-074 du  
25 octobre 2021, 2021-077 du 29 octobre 2021, 2021-078  
du 2 novembre 2021, 2021-079 du 14 novembre 2021,  
2021-083 du 10 décembre 2021, 2021-086 du 13 décembre  
2021, 2021-087 du 14 décembre 2021, 2021-089 du  
19 décembre 2021, 2021-090 du 20 décembre 2021,  
2021-092 du 22 décembre 2021, 2021-096 du 31 décembre  
2021, 2022-001 du 2 janvier 2022, 2022-004 du 15 janvier  
2022, 2022-011 du 29 janvier 2022, 2022-012 du 4 février  
2022, 2022-013 du 5 février 2022 et 2022-015 du 11 février  
2022,	soit	de	nouveau	modifié	:

1°	 dans	le	onzième alinéa :

a) dans	le	paragraphe	4°	:

i.	 par	le	remplacement,	dans	le	sous-paragraphe	a, de 
« 250 » par « 500 »;

ii.	 par	 le	 remplacement	 du	 sous-paragraphe	 b par  
le suivant :

« b) un roulement de personnes est permis lors de 
l’exposition du corps ou des cendres et de la réception 
des condoléances, à condition que le nombre de personnes 
présentes simultanément ne dépasse jamais un maximum 
de 50 personnes; »;

b) par	le	remplacement,	dans	le	sous-paragraphe	a du 
paragraphe	5°,	de	«	250	»	par	«	500	»;

c) dans	le	paragraphe	6.1°	:

i.	 par	la	suppression	des	sous-paragraphes	a et a.1;

ii.	 par	la	suppression,	dans	le	sous-paragraphe	 j, de  
« de quilles, »;

iii.	 par	la	suppression	du	sous-paragraphe	l;

d) par	 la	 suppression,	 dans	 le	 sous-paragraphe	 a  
du	paragraphe	14°,	de	«	sans	dépasser	un	maximum	de	
500 personnes »;

e) par	 le	 remplacement,	 dans	 le	 paragraphe	 19°,	 
de « dans les centres récréatifs visés au sous-sous- 
paragraphe	ii	du	sous-paragraphe	a.1	du	paragraphe	6.1°,	
la capacité d’accueil » par « pour la pratique des jeux de 
quilles ou d’autres jeux de même nature, ainsi que dans 
les arcades et, pour leurs activités intérieures, les sites 
thématiques,	les	centres	et	parcs	d’attractions,	les	centres	
d’amusement, les centres récréatifs et les parcs aquatiques, 
la capacité d’accueil du lieu »;

f) par	le	remplacement	des	paragraphes	21.1°	à	22°	par	
le suivant :

«	22° dans une salle louée ou une salle communautaire 
mise à la disposition de quiconque :

a) aucune limite de capacité n’est fixée dans les  
cas suivants :

i.	 dans	le	cadre	un	salon	regroupant	plusieurs	exposants	
ou commerces de vente au détail, auquel cas les mesures 
prévues au quatorzième alinéa doivent être respectées;

ii.	 aux	fins	d’une	activité	qui	s’inscrit	dans	le	cadre	de	la	
mission d’un organisme communautaire dont les activités 
sont liées au secteur de la santé ou des services sociaux;

iii.	 aux	fins	d’une	activité	de	loisir	ou	de	sport	pratiquée	
conformément	au	paragraphe	21°;

b) la	capacité	de	la	salle	est	fixée	à	50	%	de	sa	capacité	
habituelle,	sans	dépasser	un	maximum	de	500	personnes	à	
l’occasion d’une assemblée, d’un congrès, d’une réunion, 
d’une cérémonie funéraire, de mariage, de reconnaissance 
ou de graduation ou d’un autre évènement de même nature, 
auquel les participants assistent en demeurant assis;
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c) la	capacité	de	la	salle	est	fixée	à	50	%	de	sa	capacité	
habituelle,	sans	dépasser	un	maximum	de	250	personnes	
aux	fins	d’une	activité	organisée	nécessaire	à	la	poursuite	
des activités, autres que de nature évènementielle ou 
sociale, s’inscrivant dans le cadre de l’exploitation d’une 
entreprise ou de celles d’un établissement d’enseignement, 
d’un tribunal, d’un arbitre, d’une association de salariés, de 
professionnels,	de	cadres,	de	hors-cadre	ou	d’employeurs,	
d’un poste consulaire, d’une mission diplomatique, d’un 
ministère ou d’un organisme public;

d) la	capacité	de	la	salle	est	fixée	à	50	%	de	sa	capacité	
habituelle	aux	fins	d’une	production,	un	tournage	audio-
visuel ou pour la captation de spectacle;

e) la	capacité	de	la	salle	est	fixée	à	50	personnes	dans	
les autres cas; »;

g) par	le	remplacement,	dans	le	paragraphe	26.1°,	de	
« 250 » par « 500 »;

2°	 par	 la	 suppression	 du	 paragraphe	 2°	 du	 
quatorzième alinéa;

3°	 par	la	suppression	du	quinzième	alinéa;

Que le dispositif du décret numéro 1173-2021 du  
1er	septembre	2021,	modifié	par	le	décret	numéro	1276- 
2021 du 24 septembre 2021 et par les arrêtés  
numéros 2021-067 du 8 octobre 2021, 2021-079 et  
2021-081 du 14 novembre 2021, 2021-082 du 17 novembre  
2021, 2021-089 du 19 décembre 2021, 2022-004 du  
15 janvier 2022, 2022-007 du 23 janvier 2022, 2022-013  
du 5 février 2021, 2022-015 du 11 février 2022 et 2022-017  
du	15	février	2022,	soit	de	nouveau	modifié	:

1°	 dans	le	troisième	alinéa	:

a) par	l’insertion,	après	le	paragraphe	13°,	du	suivant	:

«	13.1° à une activité se déroulant dans une salle louée 
ou dans une salle communautaire, dans un cas visé au 
sous-paragraphe	c	du	paragraphe	22°	du	onzième	alinéa	
du décret numéro 885-2021 du 23 juin 2021 et ses modi-
fications	subséquentes;	»;

b) par	la	suppression	du	paragraphe	15°;

c) par	 l’insertion,	 à	 la	 fin	du	paragraphe	15.1°,	 de	 
« ou dans un lieu de culte »;

d) par	la	suppression	du	paragraphe	16°;

2°	 par	la	suppression,	dans	le	dix-septième	alinéa,	de	
« ou à un lieu de culte »;

Que	les	mesures	prévues	au	présent	arrêté	prennent	effet	
le	21	février	2022.

Québec,	le	19	février	2022

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
Christian	Dubé

76511

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php



